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française  

 
	



 

 

 

  

 

 
Louis XIV – 

Le 1er monarque absolu 

 
Louis XV – 

Arrière petit-fils de 
Louis XIV 

  
Louis XVI –  

Petit-fils de Louis XV 

 
Marie-Antoinette – 

La femme de Louis XVI 

1. Qui  sont  les  gens  qui  vivent   
à   l’époque  de  Louis  XVI ?  

. j 
 
 

	

 Combien de personnages sont re-
présentés ? 

 
 
 
 
 
 

	

 Repère sur le document : 
� le paysan : il a des sabots, de 

vieux vêtements déchirés et une 
bêche. 

� le prêtre : il a un costume noir, une 
croix chrétienne et des do-
léances. 

� le noble : il a de beaux vêtements 
en soie, une fraise, un chapeau 
aux plumes colorées, une épée et 
des chaussures rouges. 
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2. Que  sont  les  états  généraux ?	 
u 5 mai 1789 : la séance d’ouverture des états généraux. 

 
1. le Roi (Louis XVI), la Reine (Marie-Antoinette) ; 
2. les représentants de la noblesse (270 représentants sur 1139, soit 23,7%) ; 
3. les représentants du clergé (291 représentants sur 1139, soit 25,5%) ; 
4. les représentants du tiers état (578 représentants sur 1139, soit 50,8%) ; 
5. les spectateurs (dans les gradins) et les dames de la cour (dans les balcons). 

 
 
 
 
 

	

 Où se trouve Louis XVI dans cette salle des états généraux ? 

 
 
 
 
 
 

	

 Quel ordre compte le plus de représentants ? 

 
 
 
 
 
 

	

 Lorsque les députés du tiers état apprirent que le vote des décisions se ferait 
par ordre (c’est à dire une voix par ordre) et non une voix par représentant, 
ceux-ci furent déçus. A ton avis, pourquoi furent-ils déçus ? 
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u 20 juin 1789 : le Serment du Jeu de Paume. 

. j Un texte. u Le 17 juin 1789, 600 députés du tiers état, des nobles libéraux et des 
prêtres proches du peuple se proclament Assemblée Nationale. Mécontent, le Roi fait 
fermer la salle des états généraux. 

Le 20 juin 1789, les membres de la nouvelle Assemblée Nationale trouvent refuge dans la 
Salle du Jeu de Paume où ils firent le serment « de ne pas se séparer et de se rassem-
bler partout où les circonstances l’exigeront jusqu’à ce que la Constitution du royaume soit 
établie et affermie sur des fondements solides ». 

 
 
 
 
 

	

 Qui forme l’Assemblée Nationale ? 

 
 
 
 
 
 

	

 Que désire l’Assemblée Nationale ? 

 
 
 

 

 

q Un tableau : Le serment du Jeu de Paume, de J.-L. David (fin du 18ème s.)	
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3. Les  événements  marquant  le     
début  de  la  révolution  franç aise. 
u 14 juillet 1789 : la prise de la Bastille. 

 
 
 

p Un tableau : La prise de la Bastille, anonyme (fin du 18ème siècle)	
 

	

 Repère sur le tableau le petit pont-levis et le grand pont-levis. Où en trouve-t-
on d’ordinaire ? 

 
 
 
 
 
 

	

 A ton avis, pourquoi les Parisiens décident-ils d’attaquer la Bastille ? 
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u 28 août 1789 : la Déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen. 

. j Un texte. u La nuit du 4 août 1789, l’Assemblée décide de mettre fin aux privilèges. C’est un 
événement fondamental de la Révolution française.                                                                                                                                     

Le 26 août 1789, on adopte la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen censée garantir la 
liberté et l’égalité entre les hommes. 

 



 

	

 En quoi l’abolition des privilèges dans la nuit du 4 août 1789 marque-t-elle 
un premier pas vers l’égalité entre les hommes ? 

 
 
 
 
 
 

	

 Rappelle de quels privilèges il est question ici. 

 
 
 
 

	

 Repère sur le tableau et inscris le numéro correspondant au bon endroit. 
1. la femme en corsage rouge et jupe bleue (les couleurs de Paris), une cape parsemée de fleurs de 

lys (symbole de la royauté française) brisant les chaines qui empêchent la France d’être libre ; 
2. l’ange (la Liberté) tenant dans une main un sceptre (symbole du pouvoir) et montrant de l’autre la 

D.D.H.C. ;  
3. le bonnet phrygien rouge, symbole des révolutionnaires ; 
4. la lumière symbolisant la philosophie des Lumières ; 
5. l’ancien mot utilisé pour désigner les Français. 
6. les articles de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen. 

 

	

 En quoi l’article 3 limite-t-il le pouvoir du roi ? 

 
 
 
 
 
 

	

 Explique l’article 4 en donnant un exemple de liberté que tu n’as pas car elle 
peut nuire aux autres. 

 
 
 
 

	

 Selon l’article 7, le roi peut-il toujours emprisonner les gens qui lui sont oppo-
sés ? Justifie ta réponse. 

 
 
 
 

	

 Quel privilège est aboli par l’article 13 ? 
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